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II. MEMOIRE EN REPONSE DU 
MAITRE D’OUVRAGE 

II.I ENJEU : GESTION QUANTITATIVE 

II.I.1 Gestion des eaux pluviales 

 Mode de gestion des eaux pluviales retenu 

La CLE du SAGE indique que le mode de gestion retenu ne répond pas à l’objectif de 0 rejet. 

La CLE demande que des justifications soient apportées concernant le choix de ne gérer que 6 600 
m² des 2,1 ha des eaux pluviales du projet et de renvoyer directement aux réseaux les eaux 
pluviales sur le reste.  

Le projet de prolongement du tramway T7 d’Athis-Mons à Juvisy-sur-Orge s’inscrit dans un 

secteur déjà urbanisé et doit donc composer avec l’état existant du territoire où il s’insère, 

les normes et règlementations qui doivent s’appliquer ainsi que les obligations imposées par 

les gestionnaires de la voirie : 

- Le projet doit répondre à de multiples usages : voirie départementale à 2X2 voies, 

plateforme de tramway à double sens, quais et stations, cheminement et mise en 

sécurité des piétons, stationnement latéral… Or, le projet s’insère sur une voirie 

urbaine (sur une section de la RD7 entièrement urbanisée puis dans le centre-ville de 

Juvisy-sur-Orge), dont la largeur est limitée par les façades existantes ; 

- Présence de nombreux réseaux souterrains (eau, gaz, électricité, téléphonie, …) qui 

contraignent la plantation d’arbres ; 

- Absence de foncier de taille suffisante pour atteindre le zéro rejet à proximité : le 

projet s’inscrit dans un secteur contraint et urbanisé. L’utilisation d’une parcelle pour 

de la gestion des eaux pluviales se serait avérée difficilement acceptable (en plein 

centre-ville de Juvisy-sur-Orge ou le long de la RN7) et économiquement non viable 

pour le projet dans ce contexte. D’autant que le Schéma directeur de la Région Île-

de-France (SDRIF) préconise la densification urbaine autour des lignes de transports 

en commun, afin qu’un maximum de logements soient situés à proximité des 

transports en commun.  

C’est au regard de toutes ces contraintes que le projet a mis en place des solutions 

permettant d’infiltrer un maximum d’eaux de pluie, dans les limites de ce qui est 

faisable techniquement et économiquement. Le projet ne peut donc répondre à 

l’objectif zéro rejet d’eaux pluviales au réseau, mais il tend à faire le maximum de 

ce qui est possible sur le secteur, ce cas étant prévu au SAGE Orge-Yvette.  

Pour mémoire, malgré les contraintes énoncées ci-dessus, l’infiltration des eaux pluviales 

dans les sols a été recherchée au maximum, dans un processus itératif, lors de la conception 

du projet (avec des solutions techniques qui ont parfois dû être abandonnées en cours 

d’études) : 

- Création d’une plateforme tramway enherbée partout où cela est possible ; 

- Allongement du linéaire enherbé de plateforme tramway ; 

- Ajout des surlargeurs enherbés quand l’emprise le permet ;  

- Tentative d’infiltration en fond de bassin (abandonné car nappe trop proche) ; 

- Toitures végétalisées sur les trois bâtiments réalisés dans le cadre du projet (les trois 

postes de redressement du projet) ; 

- Plantation de surfaces non imperméabilisées et arborées partout où cela est possible. 

 

Ainsi, bien que le projet n’atteint pas le zéro rejet souhaité, il améliore la situation 

existante du point de vue de l’infiltration des eaux de pluies. En effet, sur le linéaire 

du projet, il existe actuellement 11 500 m² d’espaces verts impactés par le projet.  

Avec le projet, 13 900m² d’espaces verts de pleine terre sont créés. 

Le projet n’ajoute donc pas de nouvelle surface imperméabilisée, au contraire, les 

espaces perméables sont augmentés de 2 400 m². 

De plus, 11 300m² de plateforme enherbée (sur fondation étanche) seront créés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Avant 

Après 

Figure 1. Représentation avant/après des surfaces 
minéralisées et déminéralisées du secteur sur lequel s'insère 

le projet 
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Il faut également noter que le projet prévoit que les surfaces perméables soient 

régulièrement réparties le long de l’infrastructure linéaire, afin de capter les eaux pluviales 

des surfaces adjacentes régulièrement.  

 

En conclusion, voici le bilan des volumes d’eau infiltrés et retenus, pour une pluie de 10 mm 

et une pluie exceptionnelle (occurrence de 30 ans), à l’échelle du projet : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Figure 3. Volumes gérés pour une pluie de 10 mm 

Figure 4. Volumes gérés pour une pluie correspondant à un évènement exceptionnel (occurrence de 

30 ans) 

Figure 2. Représentation des surfaces déminéralisées et reminéralisées le long du projet 
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La CLE demande des précisions sur les justifications apportées puisqu’elles ne sont pas vérifiables 
dans le DLE : 

- Aucun test de perméabilité au droit des surfaces végétalisées du projet n’a été présenté 
(les tests de perméabilités issue du calage n’étant pas utilisables). La CLE demande que les 
résultats de perméabilité dont parle le DLE page 21/111 soient présentés (localisation, 
méthodologie, profondeur…). 

Les résultats des tests de perméabilités sont les suivants : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Leur localisation est la suivante : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Figure 5. Résultats des tests de perméabilité 

Figure 6. Localisation des sondages pour les tests de 
perméabilité 
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- L’annexe B du DLE (pages 21 à 25/127) ne précise pas les niveaux de nappe au droit des 
secteur susceptibles de permettre l’infiltration des eaux pluviales. Les quelques 
informations sur le niveau de la nappe indiquent qu’elle serait située à plusieurs mètres 
sous le TN. 

Les sondages piézométriques ont été posés en fonction des données nécessaires à la 

conception du tunnel, et donc pas nécessairement au droit de chaque zone susceptible 

d’infiltrer les eaux pluviales.  

Les niveaux d’eau présentés dans l’annexe B du DLE et sur les coupes page 21 à 25 montrent 

l’interface entre la nappe et le tunnel, sans lien avec le sujet des eaux pluviales.  

Néanmoins, les résultats montrent en effet que la nappe, lorsqu’elle est présente, se situe à 

plusieurs mètres sous la surface et permet donc l’infiltration des rejets d’eaux pluviales.  

Les niveaux de nappe sont davantage renseignés dans l’état actuel de l’étude d’impact : 

Pièce F-partie IV pages 27 à 30. 

 

 Gestion des premières pluies 

La CLE fait remarquer que le DLE n’est pas assez précis sur sa gestion des premières pluies via ses 
espaces enherbés sur dalles. En effet, selon le paragraphe du DLE la gestion des premières pluies 
est parfois totale, parfois partielle. Enfin, au regard des plans de l’annexe B, on constate que les 
espaces végétalisés sont déconnectés des espaces imperméabilisés. 

La CLE demande que le DLE explique clairement, notamment via les profils en travers, comment 
les espaces végétalisés permettront de gérer les premières pluies des surfaces du projet. En effet, 
ceux-ci semblent déconnectés les uns des autres. 

Voici les précisions concernant la gestion des premières pluies via les espaces enherbés, via 

des profils en travers : 

 

La plateforme végétalisée représente 55 % du linéaire du tramway (1 865 ml). La plateforme 

est végétalisée lorsque le fonctionnement de l’infrastructure le permet (en particulier lorsqu’il 

n’y a pas d’interface avec les circulations routières et en dehors des stations). Elle ne l’est 

pas au niveau des trémies d’accès au tunnel, ainsi qu’en centre-ville de Juvisy-sur-Orge, 

lorsque la plateforme peut être circulée par des véhicules motorisés. Au niveau de ces 

surfaces végétalisées, l’eau de pluie s’infiltre via les surfaces enherbées. Une partie de l’eau 

est évacuée par évapotranspiration. Une autre partie est récupérée par des drains (voir la 

Figure 7) et des boîtes à eau (en violet sur la Erreur ! Source du renvoi introuvable.) 

évacuée par une canalisation (en bleu sur la Erreur ! Source du renvoi introuvable.).  

Les eaux sont ainsi évacuées par une canalisation passant sous la multitubulaire 

vers les surlargeurs enherbées. 

 

Au niveau des surlargeurs enherbées, les coupes ci-dessous présentent de manière plus 

précise le dispositif permettant la récupération des eaux de pluie et leur infiltration. Au niveau 

de ces surlargeurs seront mis en place une épaisseur de 50 cm de terre végétale, posée sur 

une grave à 30% de vides. 

Ces surlargeurs infiltreront les eaux du projet pour les premières pluies (10 mm en 24h). En 

cas de fortes pluie, ce qui ne peut être infiltré sera drainé vers le réseau (cf. Figure 10). 

 

Figure 7 : Profils d'une plateforme végétalisée (gauche) et d'une plateforme minérale (droite) 

Figure 8 : Coupe présentant le système de récupération d'eau sous les surfaces enherbées 
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 Dimensionnement de l’ouvrage [bassin de rétention] 

La CLE invite à donner des calculs clairs en matière de dimensionnement des ouvrages. Elle invite 
le pétitionnaire à dimensionner les ouvrages pour la surface qu’ils interceptent et pas plus. En cas 
d’ambition plus forte il convient alors d’augmenter la pluie de référence gérée. 

Le surdimensionnement volontaire de l’ouvrage du bassin de rétention enterré, qui sera 

implanté sur la RN7, (100 ans vis-à-vis de la surface réellement raccordée) a été imposé par 

le futur propriétaire et gestionnaire de celui-ci et des réseaux exutoires du T7, l’Etablissement 

public territorial Grand Orly Seine Bièvre. Sa géométrie est conditionnée par le fait qu’il 

réutilise l’emprise d’un passage souterrain à gabarit réduit, qui est condamné dans le cadre 

des travaux.  

L’ouvrage de rétention mesurera 100 ml de long, pour un bassin versant d’environ 1 km. 

 

 

 Chemin de l’eau [bassin de rétention] 

La CLE demande que le projet présente une coupe cohérente avec les informations présentes dans 
le DLE. 

La CLE précise, au regard du DLE et notamment des plans & coupes, que le dispositif prévu ne 
semble pas pouvoir gérer les eaux pluviales de la partie correspondant à 0,66 ha du projet. 

Voici une coupe de l’ouvrage (bassin de rétention enterré) cohérente avec les informations 

présentes dans le DLE : 

 

Figure 10. Coupe type d'une surlargeur végétalisée de la plateforme tramway 

Figure 9. Coupe type d'une surlargeur végétalisée de la plateforme 
tramway (zoom sur la partie en terre végétale et matériaux drainants) 
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Le bassin fonctionne comme un bassin de rétention « classique » avec un débit de fuite limité 

à 1 l/s. Initialement, le bassin était prévu avec une part d’infiltration (fond percé et matériaux 

drainants sous les cadres), cette solution a été abandonnée du fait du niveau de nappe trop 

haute pour réaliser de l’infiltration. 

La figure ci-après présente le bassin versant : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 12. Bassin versant lié au bassin 

Figure 11. Schéma de l’ouvrage de sortie du bassin 
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II.I.2 Volet risque inondation 

 Les mesures de compensation 

La CLE du SAGE demande que le DLE soit complété par un planning prévisionnel permettant de 
mieux appréhender l’emboitement des projets « Tram 7 » & « Réouverture de l’Orge » et 
notamment de bien confirmer que la mesure de compensation sera mise en œuvre avant les 
travaux en zone d’expansion des crues. 

Le planning directeur prévisionnel de l’Opération de réouverture de l’Orge est le suivant : 

• 2025 : Démarrage des travaux de réouverture de l’Orge, phase 1 et phase 2 

 

Conformément aux mesures d’évitement listées au DLE, le projet de réouverture de l’Orge 

interviendra avant le démarrage des travaux du tramway. La maitrise d’ouvrage du Tram T7 

s’engage sur la bonne imbrication du planning de travaux du tramway et de la réouverture 

de l’Orge afin que ses travaux soient sans impact sur les capacités d’écoulement et 

d’expansion de l’Orge.  
 

 

Enfin, concernant la participation financière d’Ile-de-France Mobilités au projet de réouverture de 
l’Orge et faisant office de mesure de compensation, la CLE demande que le montant envisagé et 
validé par les structures concernées soit indiqué dans le DLE ou ses annexes. 

La participation financière d’Île-de-France Mobilités au projet de réouverture de l’Orge, 

faisant office de mesure de compensation s’élève à 484 725 € HT, hors révision.  

 

 

II.II ENJEU QUALITE DES EAUX 

II.II.1 Pollutions accidentelles 

La CLE souhaite que le DLE apporte plus de précisions sur la gestion des pollutions accidentelles, 
avec des explications spécifiques pour le secteur en souterrain. 

Le DLE renseigne cette thématique dans le chapitre des mesures d’intervention, page 115-

116 en phase travaux et en phase exploitation ainsi que dans les mesures spécifiques sur la 

pollution accidentelle des eaux superficielles (p64) et souterraines (p91).  

 

La phase travaux est davantage à risque pour ce type d’événement, c’est pourquoi un plan 

d’alerte sera mis en place. La phase exploitation ne présente que peu de risques compte-

tenu de la nature du projet (tramway avec alimentation électrique, donc sans risque de 

déversement d’hydrocarbures par exemple).  

 

Pour ce qui est de la partie en ouvrage souterrain, le principe est le même avec un plan 

d’alerte en place en phase travaux.  

 

Pour la phase exploitation, l’ouvrage étant étanche, en cas de pollution accidentelle, il n’y a 

pas de risque de contamination des eaux souterraines. Dans ce cas, la procédure restera la 

même à savoir :  

• Identifier la source et le type de pollution ; 

• Neutraliser la pollution : disposer de produits (absorbant…) et matériels spécifiques 

(kit dépollution) permettant une intervention rapide en cas de déversement accidentel 

et de limiter la propagation de la pollution dans les eaux souterraines d’une part et 

les eaux superficielles d’autre part ; 

• Traiter la pollution : récupération des matériaux à l’aide d’équipements adaptés 

(matériaux absorbants, motopompes, camions citernes) et les stocker sur une aire 

étanche sous polyane à minima ;  

• Évacuer les éléments pollués vers un centre de traitement spécifique et adapté ; 

• Nettoyer/ remplacer les ouvrages endommagés le cas échéant.  
 
 

II.II.2 Rejets 

La CLE souhaite que le DLE apporte plus de précisions sur les débits d’exhaures issus de la partie 
en souterrain du projet. 

Les débits d’exhaure ont été quantifiés par modélisation hydrogéologique, présentée en 

annexe du DLE (pièce G2). Ils ont lieu en phase travaux.  

Ils sont quantifiés page 18 (DLE pièce G1) et mis en lien avec les rubriques de la loi sur l’eau 

page 36 (DLE pièce G1). 
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Plusieurs solutions de rejet des eaux d’exhaure ont été étudiées (voir p87 à 89 du DLE-pièce 

G1). En final, en phase travaux, les eaux d’exhaure seront rejetées au réseau en accord avec 

le concessionnaire.  

Ainsi, les rejets n’auront pas d’incidence sur le milieu naturel.  

Il est prévu des analyses d’eau d’exhaure pompées ; un traitement qualitatif si besoin et une 

mesure des volumes et débits rejetés.  

 

 

 

 

II.III AVIS DE LA CLE DU SAGE ORGE-YVETTE 

L’avis de la CLE est réservé au regard de la gestion des eaux pluviales qui n’est pas compatible avec 
le SAGE Orge-Yvette : 

- en matière de 0 rejet. La CLE demande que le DLE justifie mieux l’utilisation des « espaces 
verts » disponibles afin de maximiser l’infiltration (fil de l’eau et connexion entre les 
espaces du projet). 

- en matière de gestion de la pluie de référence du SAGE sur l’ensemble du projet. La CLE 
indique que seule une partie du projet est gérée pour la pluie de référence du SAGE. 

Le « zéro rejet » ne peut être mis en œuvre, toutefois le projet recherche une 

infiltration maximale au regard des contraintes et caractéristiques du périmètre 

pour les eaux de pluie, et reste ainsi compatible au SAGE Orge-Yvette.  

 

Le projet est compatible sur le volet inondation avec le SAGE Orge-Yvette sous réserve de l’apport 
d’informations complémentaires dans le DLE (planning des projets, contribution à la mesure de 
compensation). 

Le projet est également compatible sur le volet cours d’eau et zones humides avec le SAGE Orge-
Yvette. 

 


